
         

 

Monsieur Fernand Etgen 

Président de la Chambre des 

Députés 

 

 

            Luxembourg, le 22 juin 2021 

 

 

 

Monsieur le Président, 

 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 82 du Règlement de la 

Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question élargie à Madame la Ministre de la Santé et 

à Monsieur le Ministre de la Sécurité intérieure au sujet de la situation des personnes souffrant de 

troubles psychiques. 

 

Le nombre des personnes souffrant de troubles psychiques est croissant depuis des années et la 

pandémie actuelle a encore accentué la situation. Malgré la pénurie de médecins en psychiatrie, la 

prise en charge dans les services psychiatriques des hôpitaux au Luxembourg est pour le moment 

assurée. Par contre l’on se doit de constater qu’il existe un manque important de structures pour les 

patients qui sortent de séjours stationnaires mais qui ne sont pas encore capables de mener leur vie 

de manière complètement autonome. Si ces personnes ne suivent pas correctement la médication qui 

leur a été prescrite elles risquent de développer un état mental et un comportement qui pourraient 

constituer un danger pour elles-mêmes et/ou pour autrui, respectivement des troubles à l’ordre public 

et des conflits de voisinage.  

 

Selon mes informations, des incidents de personnes présentant des troubles psychiatriques et 

manifestant un comportement dangereux surgiraient entre autres à Ettelbruck, ce qui causerait un 

sentiment d’insécurité important auprès de certains habitants. Il est à noter dans ce contexte que les 

forces de l’ordre et les services sociaux et de soins peuvent se trouver fort démunis et non 

suffisamment outillés face à de telles situations. 

 

Je souhaiterais aborder les problématiques décrites dans le cadre d’une question élargie afin de faire 

le point sur la situation avec les ministres concernés et d’envisager les solutions possibles. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma très haute considération. 

 

 

 

 

 

 

Françoise Hetto-Gaasch 
Députée 
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